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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« – à intégrer systématiquement la protection, la restauration et la prévention de la perte de 
biodiversité dans toutes les politiques climatiques européennes et nationales, en reconnaissant que 
le changement climatique et la perte de biodiversité sont étroitement liés et se renforcent 
mutuellement, et à soutenir des mesures ambitieuses pour protéger les écosystèmes, les forêts, les 
sols, les zones humides et les milieux marins, afin de garantir la résilience des sociétés humaines et 
des écosystèmes, en cohérence avec les objectifs climatiques de 2030 et de neutralité climatique en 
2050. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·e·s de La France insoumise souhaitent renforcer l’ambition 
européenne en matière de biodiversité en intégrant la prévention de la perte de biodiversité dans 
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toutes les politiques climatiques et environnementales. Cette approche est indispensable pour 
garantir que les efforts de réduction des émissions de gaz à effet de serre soient durables, compte 
tenu des liens étroits entre biodiversité et changement climatique.

Les rapports scientifiques internationaux, dont ceux de la Plateforme intergouvernementale 
scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), montrent que les 
crises climatiques, de la biodiversité, de l’eau, de l’alimentation et de la santé sont interconnectées 
et nécessitent des réponses coordonnées plutôt que des actions sectorielles séparées. L’évaluation 
Nexus de l’IPBES souligne qu’une approche intégrée est essentielle pour répondre simultanément à 
ces défis, car les actions climatiques peuvent affecter la nature et vice-versa si elles ne sont pas 
conçues de manière cohérente.

Les travaux de l’IPBES et d’organismes scientifiques montrent également que le changement 
climatique est l’un des principaux facteurs de perte de biodiversité et que la protection et la 
restauration des écosystèmes riches en carbone et en biodiversité (forêts, zones humides, milieux 
marins, etc.) sont des leviers clés à la fois pour atténuer le réchauffement global et pour renforcer la 
résilience écologique face aux impacts climatiques. Cela est confirmé par un récent rapport
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), qui met en évidence 
la nécessité de politiques publiques coordonnées combinant actions climatiques et mesures de 
protection de la nature pour maximiser les bénéfices environnementaux et sociaux.

En résumé, l’urgence écologique exige que la prévention de la perte de biodiversité soit 
systématiquement prise en compte dans le cadre des politiques climatiques européennes. Intégrer la 
biodiversité dans la stratégie climatique n’est pas seulement une nécessité scientifique, mais une 
condition pour atteindre les objectifs climatiques de 2030 et de neutralité carbone en 2050 de 
manière juste, efficace et durable.


